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5 Novembre 2020 

 

AVIS EST DONNÉ PAR LA PRÉSENTE que l'Assemblée Générale Annuelle de la Confederation 
Africaine de Badminton (BCA) se tiendra virtuellement le Samedi 19 Décembre 2020 à 14H00, Heure 
de Maurice (GMT + 4). 
 
ORDRE DU JOUR  
 
1.  PRÉALABLES 
  
1.1  Discours du Président  
1.2  Nomination des Scrutateurs  

  
   

                      POUR    CONTRE 

Ratifier les scrutateurs tels que proposés.          

  
1.3  Appel nominal 

 
 
2.  DÉCISION DE TENIR UNE AGA VIRTUELLE  

   
Pour ratifier la décision par email des pays membres de tenir l'AGA virtuelle.  
  
Justification  

  

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
VOTE 2 - [Majorité simple des votes exprimés]   
                        POUR            CONTRE  

Ratifier la décision des membres d'organiser l'AGA virtuelle 2020.              

VOTE 1 - [Majorité simple des votes exprimés] 

L'Assemblée Générale devait initialement avoir lieu en mai 2020, en même temps que l'Assemblée 

Générale de la BWF au Danemark.  En Avril 2020, la BCA a dû reporter l'AGA en raison de la 

pandémie de la COVID-19.  Par la suite, le Conseil avait l'intention d'organiser une réunion en "face 

à face" avant la fin de l'année. Toutefois, cela n'a pas été possible en raison des restrictions de 

voyage en vigueur et, surtout, pour la sécurité et le bien-être de tous les délégués. 

 

En septembre 2020, le Conseil de la BCA s'est réuni et a discuté de la possibilité d'organiser l’AGA 

virtuelle.  Cette question a été posée à toutes les Pays Membres et elles ont finalement décidé (avec 

95 % de réponses positives) d'organiser une AGA virtuelle.   

 

Comme il s'agit d'une situation sans précédent et que notre Constitution est muette sur la question, 

l'AGA doit confirmer la décision des membres qui a été prise par email en Octobre 2020. 
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3.  PROCES-VERBAL  
  
3.1  Confirmer le Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Annuelle tenue le Mercredi 22 mai 

2019 (Annexe 1). 
  

VOTE 3 - [Majorité simple des votes exprimés]     
                                 POUR           CONTRE  

Approuver le procès-verbal de la dernière AGA.              

  
  

4.  RAPPORT DU CONSEIL  

  

4.1  Pour recevoir le Rapport du Conseil et de ses comités, ainsi que d'autres rapports pour 

l'année se terminant le 31 décembre 2019 (Rapport Annuel 2019 et Rapports Vidéos).        

  

4.2  Adopter les Etats Financiers, dûment audités, pour l’année se terminant le 31 décembre 

2019 (Annexe 2).        

  
VOTE 4 - [Majorité simple des votes exprimés]     
                                             POUR          CONTRE  

Adopter les Etats Financiers audités pour l'année se terminant le 31 

décembre 2019.          

        

  

4.3  Adopter le budget 2020 (Annexe 3)        

 

VOTE 5 - [Majorité simple des votes exprimés]     
                                             POUR          CONTRE  

Adopter le budget 2020         

    

  

5.   PROPOSITION DU CONSEIL       

  

Le Conseil de la BCA propose de modifier la Constitution selon le document en annexe (Annexe 4)        

 

 

 Rationale  
  

 

  

  

 

 

Suite à un travail complet effectué par le Conseil de la BCA, en étroite collaboration avec la BWF, le 

Conseil propose de modifier diverses clauses de la Constitution de la BCA.   

 

Il s'agit d'une initiative menée par la BWF et qui implique les 5 Confédérations Continentales (Asie, 

Europe, Pan-Amérique, Océanie et Afrique). L'objectif principal est d'harmoniser et d'aligner les 

différentes Constitutions des Confédérations sur celle de la BWF.  Ce fut également l'occasion pour 

le Conseil, avec l'aide de la BWF, de revoir en profondeur la Constitution de la BCA afin de 

d’améliorer ses formulations dans certains domaines clés : gouvernance, adhésion, processus 

judiciaires et autres. 
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VOTE 6 - [Majorité de deux-tiers des votes exprimés]     
                                              POUR          CONTRE  

Modifier la constitution de la BCA telle que proposée (en vigueur à 

compter du 20 Décembre 2020) 

        

  

  

6.  QUESTIONS DIVERSES 

  

  

Sur ordre du Conseil de la BCA 

  

 

Sahir EDOO 

Secrétaire Général 

  


